
(DNC) DANS LES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
à Pau, le 17 janvier 2026

Depuis décembre dernier, le préfet des Pyrénées-Atlantiques préside, chaque semaine, un

comité  de  pilotage  hebdomadaire  consacré  à  la  lutte  contre  la  dermatose  nodulaire

contagieuse (DNC) réunissant notamment la chambre d’agriculture, le groupement technique

vétérinaire, le groupement de défense sanitaire et les organisations syndicales agricoles.  Un

point d’étape sur l’avancée de la campagne de vaccination à l’échelle départementale est fait

à cette occasion.

A ce jour, samedi 17 janvier 2026 :

• En zone réglementée : un mois après le lancement de la vaccination, 33 838 bovins ont

été vaccinés.

• En  zone  vaccinale :  près  d’un  mois  après  la  livraison  de  l’ensemble  des  doses

permettant l’extension de la vaccination à tout le territoire, 151 892 bovins ont été

vaccinés.
• Au total,  185 730 bovins ont d’ores et déjà été vaccinés,  soit 90 %  des bovins du

département, permettant à 48 % d’entre d’eux d’atteindre l’immunité au 17 janvier
2026. 

Alors  que la  protection vaccinale  devient  pleinement effective environ 21  jours  après  la
vaccination,  l’immunité  collective  sera  atteinte  lorsque  75  %  des  bovins  seront  vaccinés
depuis plus de 28 jours dans 95 % des cheptels.

Le préfet  salue la  mobilisation des  services  de l’État  et  de  la  chambre  d’agriculture,  des

éleveurs,  des vétérinaires,  du Groupement de défense sanitaire  (GDS)  et du Groupement

technique vétérinaire  (GTV),  ainsi  que  des  renforts  des  vétérinaires  sapeurs-pompiers  de

Nouvelle-Aquitaine,  pleinement  engagés  pour  protéger  durablement  la  filière  bovine  du

département.


